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ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE

Délibérations 1 à 9 du Conseil d’administration du 4 mars 2020

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS n°2020-0175 du 20 mars 2020 portant autorisation de la faculté de pharmacie
de l’université de Lorraine située 7 avenue de la Forêt de Haye à Vandoeuvre-lès Nancy à
préparer des solutions hydro-alcooliques

Décision ARS n°2020-0196 du 30 mars 2020 portant application de l'article 15, alinéa 3, du
décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 tel que modifié relatif au temps de travail et à
l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 2 1°, 2°, 3° et 5° de
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière

Décision n° 2020-0155 du 3 avril 2020 portant transposition à la nouvelle nomenclature de
l’autorisation délivrée à l’Association Réadaptation et Formation Professionnelle pour le
fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile Relais Handidom (SSIAD) sis à
68200 MULHOUSE 

Décision ARS n°2020/0207 du 6 avril 2020 portant autorisation dérogatoire d’une activité de
soins de réanimation au profit du Centre Paul Strauss (EJ 670780063) sur le site du GCS
ICANS (FINESS ET : 670020098).

Décision ARS n°2020-0206 du 6 avril 2020 fixant la liste des établissements de santé
répondant aux critères réglementaires pour l’utilisation de médicament de thérapie
innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues
indiqués dans le traitement de la leucémie aiguë lymphoblastique à cellules B et/ou du
lymphome à grande cellule B, en région Grand Est.

Décision n° 2020-0190 du 27 mars 2020 portant extension de 10 places de SESSAD TSLA et
regroupement des autorisations relatives au SESSAD d’Epinal, au SESSAD de Saint-Dié,
du SESSAD de Saint-Amé et du SESSAD de Chatenois gérés par l’ADAPEI 88, en une
autorisation unique de 87 places



Décision n° 2020-0195 du 1er avril 2020 portant regroupement des autorisations relatives à
l’ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE et du SESSAD PIERRE LOUCHET, gérées par
«  ASSO A.L.E.F.P.A.», en une autorisation unique de 88 places

Décision ARS n°2020-200 du 2 avril 2020 portant autorisation de la Société POLYSTONE
France SARL – sise route de Dambach – Zone industriel à Bitche (57 230) est autorisée à
préparer des solutions hydro-alcooliques

Décision ARS n°2020-0175 du 20 mars 2020 portant autorisation de la faculté de pharmacie
de l’université de Lorraine située 7 avenue de la Forêt de Haye à Vandoeuvre-lès Nancy à
préparer des solutions hydro-alcooliques

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

Arrêté préfectoral n°2020-137 du 3 avril 2020 fixant la liste des organismes habilités à
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques
en matière économique

Arrêté préfectoral n°2020-138 du 3 avril 2020 fixant la liste des organismes habilités à
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques
en matière santé, sécurité et conditions de travail

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2020-129 du 3 avril 2020 portant modification de la convention
constitutive du groupement d'intérêt public "Formation Continue" de Reims



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 04 MARS 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°

APPROBATION DU PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu la délibération n°19/016 du Conseil d'Administration du 4 décembre 2019, approuvant le programme pluriannuel 
d'intervention 2020-2024,

Vu les Orientations Stratégique de l'Etat notifiées le 19 février 2020,

Vu le rapport de Directeur général,

Sur proposition du Président,

• Prend acte des orientations stratégiques de l'Etat,
• Adopte les ajustements du programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 présentés dans le rapport du 

Directeur général, conformément notamment aux Orientations Stratégique de l'Etat,

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 2 MARS 2020Le

La Préfète de Région,

Pour la Préfète et oar délégation 
l.e Secrétaire Génôaj pour les Affaires 

Régionales et Jftifcpéènnes
Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY
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4 Foncier de Lorraine

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 04 MARS 2020

Délibération N° 0 0 2

COMPTE FINANCIER 2019

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 2019 ET AFFECTATION DU RESULTAT

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment 
ses articles 202 et 210 à 214,

Vu le Budget de l'année 2019 adopté par délibération n° 18/21 du Conseil d'Administration du 21 novembre 2018, 
approuvée le 30 novembre 2018,

Vu les décisions du Directeur Général prises en application de l'article 11 du règlement intérieur ainsi que les virements 
et mouvements budgétaires courants,

Vu l'audit comptable et financier de l'EPFL n° 10-06-23 (CGEFI) et 2010-54-17 (DGFIP),

Vu le rapport du Directeur Général sur l'exécution du budget de l'année 2019,

Vu le compte financier 2019 établi par l'Agent Comptable,

Sur proposition du Président,

Le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine arrête les éléments d'exécution budgétaire 
suivants :

82 ETPT hors plafond autorisés et 74,70 ETPT hors plafond au 31/12/2019 
60 562 999,58 € d'autorisations d'engagement 
62 767 293,58 € de crédits de paiement 
70 325 531,70 € de recettes 
7 558 238,12 € de solde budgétaire

Le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine arrête les éléments d'exécution comptable 
suivants :

7 241 529,42 € de variation de trésorerie
2 401 139,69 € de résultat patrimonial
3 276 251,07 € de capacité d'autofinancement
1 030 079,08 € de variation de fonds de roulement

- Le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine approuve le compte financier 2019,

- Le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine approuve le tableau des affectations de 
résultats conformément à l'annexe jointe à la présente délibération,

- décide de porter le solde de 2 401 139,69 € du compte 120 « résultat de l'exercice » au 31 décembre 2019 au compte 
106 82 « réserves facultatives » : 2 401 139,69 €,



- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 
897 688,84 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFL » au compte 106.82 « réserves facultatives » au titre 
des reprises de participations de l'EPFL de l'année 2019 pour le PPI 2007/2014,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 
12 170 030,72 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFL » au compte 106.82 « réserves facultatives » au 
titre des reprises de participations de l'EPFL de l'année 2019 pour le PPI 2015/2019,

- décide de porter la somme de 18 100 000 € du compte 106 82 « réserves facultatives » au compte 106.881 « réserves
- participations EPFL » au titre des dépenses prévisionnelles opérationnelles de l’exercice 2020, au titre du 
PPI 2020-2024.

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le compte de résultat, le bilan et 
l'annexe sont joints à la présente délibération.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
Le 1 2 HakS 2020
La Préfète de Région,

Pour la et par délégation
Le Secrétaire h 

Régional»*
pour les Affaires 

pDropéènnes
ci-

julien FREYBURGER

B/aise GOURTAY



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 04 MARS 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

0 0 3Délibération N°

PROTOCOLE D'ACCORD AVEC LA SODEVAM 
POUR REMISE GRACIEUSE D'INTERETS ET LISSAGE D'ECHEANCIER DE PAIEMENT 

Site Merloni / Indesit à MANOM

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

- autorise le Directeur Général à signer le protocole d'accord avec la SODEVAM annexé à la présente délibération et 
relatif à une remise gracieuse d'intérêts et un lissage d'échéancier de paiement dans le cadre de la cession par l'EPFL 
du site Merloni / Indesit à Manom,

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

t 2 MARS 2020Le

La Préfète de Région,

Po a 3 cl car délégation
peur Iss Affaires
opéènnes

Le Secrêu'üf j
Régional estât'

Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 04 MARS 2020

0 0 iEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°

TRANSACTION AVEC LE GROUPEMENT MELCHIORRE / NAVARRA TS 
Site CHR Bon-Secours à Metz

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

- autorise le Directeur Général à signer la transaction annexée à la présente délibération avec le groupement 
Melchiorre / Navarra Terrassements Spéciaux dans le cadre des travaux de désamiantage et de déconstruction 
conduits par l'EPFL sur le site « CHR Bon-Secours » à Metz,

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le |1 2 MARS 2020
La Pré^&^lpion,0^pour les Affaires 

Le et Eluropéènnes
Regionaies

Julien FREYBURGER
gourtay



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 04 MARS 2020

b 0 ;jEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°

CONTRIBUTION DE L'EPFL AU PROGRAMME PARTENARIAL 2020 
DES AGENCES D'URBANISME AGAPE, AGURAM ET SCALEN

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

• autorise le Directeur Général à signer les conventions-cadre avec les agences d'urbanisme AGAPE, AGURAM 
et SCALEN et à signer les conventions annuelles 2020 avec ces mêmes agences fixant la contribution de l'EPFL 
à un montant global de 150 000 € soit 50 000 € par agence.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
Le 1 2 MARS MO
La Préfète de Région,

Pour la Préfète et par délégation 
Le Secréta o G

Rogionaiüe-^t £uropéènnes
■ pour les Affaires

Julien FREYBURGER

aise GOURTAY



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 04 MARS 2020

0 0 hEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°

LITIGE AVEC L'ENTREPRISE RAUSCHER AU SUJET DE MALFAÇONS CONSTATEES 
MISE EN PLACE D'UNE ENVELOPPE TRAVAUX 

Site verrier de Saint-Louis-lès-Bitche

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

- autorise le Directeur Général à mettre en place une enveloppe travaux d'un montant prévisionnel de 100 000 € TTC 
pour la reprise d'enduit d'un mur de soutènement sur le site verrier de Saint-Louis-lès-Bitche,

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
1 2 MARS 2020Le

Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Tgk (U'Européènnes

\trRégions
Julien FREYBURGER

Bla se GOURTAY



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 04 MARS 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N° 0 0

VELAINE-EN-HAYE - Parc de Haye 
Convention foncière n°F09RF400105 

Avenant n°l

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 04 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu la convention foncière signée en date du 04 décembre 2018 avec la communauté de communes Terres Touloises,

Sur proposition du Président,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°l à la convention foncière prorogeant les délais de la 
convention (30/06/2020 au lieu du 31/03/2020) et d'actualiser le montant de rachat du site compte tenu 
des dépenses et recettes enregistrées au 31 décembre 2019,

charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de cet avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
1 2 MARS 2020Le

La Préfète de Région,

Pour la Pj^fète et par délégation 
Lo Secrétairefl^sjnéra! pour les Affairejs 

Régions uropéènnes Julien FREYBURGER

Biaise GOIJRTAY
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 04 MARS 2020

00 8Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

CONTREXEVILLE - Papeterie rue Leclerc - Revitalisation du centre-bourg
V010A012100

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu la demande formulée par la commune de Contrexéville souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la 
maîtrise de biens sur le site de la « Papeterie rue Leclerc », situé sur son territoire communal, en vue de revitaliser 
son centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Contrexéville annexée à la présente délibération, portant 
sur l'acquisition, le portage puis la rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 03 a 59 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 25 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Contrexéville la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 z mars 2020Le

Pour la Préfète et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Al âifê§ 

La Préfète de Re^^ionales et Européènnôi

Biaise
Julien FREYBURGER



CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 04 MARS 2020

0 Ô 9Délibération N°Lissement Public 
-oncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

EPINAL - 13 rue d'Ambrail - Logements sociaux 
V010L011900

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu la demande formulée par le bailleur social Epinal Habitat souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés au 13 rue d'Ambrail sur le territoire communal d'Epinal en vue de créer des 
logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le bailleur social Epinal Habitat annexée à la présente délibération portant 
sur l'acquisition, le portage puis la rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 08 a 61 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 630 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le bailleur social Epinal Habitat la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

\ 1 MARS 2020Le

Pour la Préfète et par délégation 
La Prift&aîrttegr&^énéral P°ur les Affaires 

Régionales etEuropéènnes
Julien FREYBURGER

Blaisî GOIJRTAY
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Direction générale  
 
 

DECISION ARS n°2020-0175 du 20 mars 2020 
portant autorisation de la faculté de pharmacie de l’université de Lorraine située 7 avenue de la 

Forêt de Haye à Vandoeuvre-lès Nancy à préparer des  solutions hydro-alcooliques 
 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu le décret n° 2020-197 du 5 mars 2020 relatif aux prix de vente des gels hydro-alcooliques ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus 

covid-19 ; 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2020 modifiant l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à 

disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en 
tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine ; 

 
Considérant  la pandémie de coronavirus Covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant les cas d'infection confirmés au virus covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le besoin en quantité très importante en solution hydro-alcoolique destinée à l’ensemble des 

établissements sanitaires, médico-sociaux, professionnels de santé, autres utilisateurs institutionnels 
prenant en charge des patients, en particulier en région Grand Est ; 

 
Considérant l’insuffisance de l’offre au jour de la présente décision ; 
 
Considérant  la nécessité de prévenir les risques de pénurie de produits hydro-alcooliques utilisés pour 

l'hygiène humaine, aux fins de limiter le risque infectieux lié à la transmission du virus covid-19 ; 
 
Considérant  l'avis du ministère chargé de la santé selon lequel la dérogation accordée aux pharmacies 

d'officine et à usage intérieur par arrêté du 6 mars susvisé ne suffit pas à prévenir ces risques de 
pénurie et qu'il convient de mettre à contribution d'autres acteurs, 

 
Considérant  l’insuffisance des capacités, au jour de la décision, de production par les établissements 

régionaux respectant les conditions listées par l’article 2 de l’arrêté du 13 mars susvisé ;  
 
Considérant que la faculté de Pharmacie de l’université de Lorraine (N° SIREN : 130 015 506) 

représentée par monsieur Raphaël DUVAL, professeur des Universités, doyen de ladite faculté de 
Pharmacie, ne relève pas d’un des statuts listés par l’article 2 de l’arrêté susvisé ;  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 
 
Considérant que la faculté de pharmacie de l’université de Lorraine, ayant transmis à l’ARS en date du 

19 mars 2020 toutes les informations requises, et qu’elle s’engage à disposer du savoir-faire, du 
personnel, du matériel, des matières premières et des locaux lui permettant de réaliser la préparation 
de solutions hydro-alcooliques dans de bonnes conditions de qualité, sécurité et de protection de 
l’environnement ; 

 
Considérant que la procédure de fabrication des solutions hydro-alcooliques a été validée par l’Agence 

Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Considérant l’engagement de la faculté de pharmacie de Lorraine à déclarer sans délai, en cas de 

stockage et d’utilisation d’éthanol en quantités importantes, cette activité de préparation de solutions 
hydro-alcooliques au service départemental d'incendie et de secours dont il dépend, et à se 
rapprocher du bureau des douanes compétent ; 

 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1 : 
La faculté de pharmacie de Lorraine sise 7 avenue de la Forêt de Haye à Vandoeuvre-lès Nancy est 
autorisée exceptionnellement à préparer de la solution hydro-alcoolique dans les locaux de la Plateforme 
de Mesures Physico-Chimiques 4ème étage (salles BP-PN4-023, BP-PN4-022, BP-PN4-021 & BP-PN4-
016) uniquement selon l’une des formules citées en annexe de l’arrêté susvisé. 
 
Article 2 :  
Les conditions de préparation et d’étiquetage devront respecter scrupuleusement les conditions citées en 
annexe de l’arrêté susvisé. 
 
Article 3 : 
Les conditions de facturation ne pourront être supérieures à celles fixées par le décret susvisé. 
 
Article 4 :  
La présente décision est valable jusqu’au 31 mai 2020. Elle ne pourra être renouvelée qu’après étude 
d’une demande faite par la faculté de pharmacie de Nancy. 
 
Article 5 :  
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
Article 6  : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. Cette juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou 
envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 

Le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

 
 

Christophe LANNELONGUE 



–––– 
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Décision ARS n°2020-0196 du 30 mars 2020 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 tel que modifié 

relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à 

l'article 2 1°, 2°, 3° et 5°  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière 

 

 Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 
VU le Code de santé publique et notamment l’article L 1431-1 du Code de la santé publique attribuant 
notamment aux Agences Régionales de Santé la mission de définir et mettre en œuvre les actions 
concourant à une réponse coordonnée aux crises sanitaires ;  
 
VU la Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  
 
VU le Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et l’organisation du travail 
dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le Décret n°2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ;  
 
VU l’Arrêté ARS n°2020-0502 du 27 janvier 2020 portant délégation de signature aux Directeurs, Chef de 
cabinet, Secrétaire Général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
CONSIDERANT la crise sanitaire liée à l’afflux de patients atteints du virus covid-19  au sein des 
structures de santé du Grand Est et la sollicitation des personnels qui en résulte ;  
 

CONSIDERANT la déprogrammation des soins non urgents, le recrutement de personnels en intérim  et 
de volontaires, le redéploiement des équipes en interne ;  
 
CONSIDERANT que seuls les établissements publics de santé sont concernés par la décision du Ministre 
des solidarités et de la santé portant application de l’article 15 alinéa 3 du décret n° 2002-9 du  4 janvier 
2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les établissements mentionnés à l’article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;  

  
CONSIDERANT en ces circonstances exceptionnelles, la nécessité d’étendre cette possibilité de 
déplafonnement à l’ensemble des établissements pouvant être concernés sur décision du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est suite à l’entrée en vigueur du décret n° 2020-297 du 
24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur dépassement dans les établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ;  
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DECIDE  

 

  

 
 
Article 1 
 
En application de l’article 15 alinéa 3 du décret du 4 janvier 2002 susvisé, afin de faire face à l’épidémie de 
virus covid-19, les établissements visés à l’article  2 1°, 2°, 3° et 5° de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont autorisés à recourir aux 
heures supplémentaires au-delà du plafond fixé par ce même article, de façon transitoire et exceptionnelle, 
pour la période du 26 mars 2020 au 30 juin 2020 au regard des impératifs de la continuité du service public  
et de la situation sanitaire et pour seuls personnels nécessaires à la prise en charge des usagers.   
 
 
Article 2 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  

 
Article 3 
 
Les dispositions de la présente décision pourront faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

 

  
 
   

  Pour le Directeur Général de l’ARS Grand Est,  
Et par délégation,  

La Directrice de la Stratégie 

 

 
 

Docteur Carole CRETIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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Décision n° 2020-0155 du 3 avril 2020 

portant transposition à la nouvelle nomenclature de l’autorisation délivrée à l’Association 
Réadaptation et Formation Professionnelle pour le fonctionnement du Service de Soins 

Infirmiers à Domicile Relais Handidom (SSIAD) sis à 68200 MULHOUSE  

 

 

 

N° FINESS EJ : 680000353 
N° FINESS ET : 680016417 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  
 

VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs;  

VU spécifiquement les articles L313-1 et suivants du CASF relatifs à l'autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU  les articles D312-1 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement des établissements et services médico-sociaux ;  

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’ARS Grand Est ;  

VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

VU l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 

VU l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 
nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

VU la décision n°2017-0538 du 18 mai 2017 relative au renouvellement d’autorisation du SSIAD 
Relais Handidom détenue par l’Association Réadaptation et Formation Professionnelle de 
Mulhouse et faisant référence à l’ancienne nomenclature ; 

VU l’objectif 4 du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31 décembre 2019, 
prenant effet au 1

er
 janvier 2020, qui vise à organiser les modalités d’accompagnent par le 

SSIAD des personnes handicapées vieillissantes en faisant évoluer l’autorisation au regard de 
la nouvelle nomenclature PH sans limite d’âge afin de ne plus avoir recours aux demandes de 
dérogation ; 

CONSIDERANT l’accord de l’Association Réadaptation et Formation Professionnelle pour la mise 
en conformité des autorisations au regard de la nouvelle nomenclature des ESSMS 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
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Sur proposition de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et de Monsieur le 
Délégué Territorial de l’ARS dans le département du Haut-Rhin ;  

 
 

DECIDE 
 

 
Article 1

er
 : L’autorisation délivrée à l’Association Réadaptation et Formation Professionnelle pour 

la gestion du SSIAD Relais Handidom est modifiée afin de se mettre en conformité avec la 
nouvelle nomenclature des ESSMS accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques.  
 
Le SSIAD Relais Handidom est spécialisé dans l’accompagnement d’un public adulte handicapé 
avec cérébro-lésions. Conformément à l’article D312-0-3 du CASF, cette spécialisation n'exclut pas 
la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l'objet de la 
spécialité autorisée. Aucun plafond d’âge n’est prévu. 
 
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées dans l’article 3. 
 
La prise d’effet est immédiate. 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 

accompagnée pour tous », l’établissement pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux 

situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de 

l’accord de l’ARS. 

 
Article 3 : Les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

Entité juridique : Association Réadaptation et Formation Professionnelle 
N° FINESS : 680000353 
Adresse complète : 57, rue Albert Camus 68093 MULHOUSE 
Statut juridique : 62 – Association de Droit Local 
N° SIREN :  778954305 

Entité établissement : SSIAD Relais Handidom 
N° FINESS :  680016417 
Adresse complète : 57, rue Albert Camus 68093 MULHOUSE 
Catégorie : 354 – S.S.I.A.D. 
Mode de Fixation de Tarif : 57- ARS Dotation forfait ou prix de journée globalisé (CPOM)  
Capacité totale :  55 places 

 

Spécialisation 
(Discipline d’équipement) 

Mode d’accueil et 
d’accompagnement 

(Activité fonctionnement) 

Public accueilli ou 
accompagné  

(Clientèle) 

Capacité 

358 – Soins infirmiers à domicile 
16- Prestation en milieu 

ordinaire 
438 – Cérébro-lésés 55 

 

Article 4 :  La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation initiale ou 
renouvelée. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du 
même code.  

Article 5 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur général de l’ARS Grand Est 
conformément à l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation de 
l'autorité compétente concernée. 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai 
franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard 
des personnes et des organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa 
notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens à partir du site www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/


Agence Régionale de Santé Grand Est 

 Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 3/3 

Article 7 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Monsieur le Délégué 
Territorial de l’ARS dans le département du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé à Madame la Présidente de 
l’Association Réadaptation et Formation Professionnelle de Mulhouse. 

 

 

 

 

Pour le Directeur Général de l’ARS Grand Est 
et par délégation, 
La Directrice de l’Autonomie 

 
Edith CHRISTOPHE 
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DECISION ARS n°2020/ 0207 du 6 avril 2020  
 

 Portant autorisation dérogatoire d’une activité de  soins de réanimation au profit du Centre Paul 
Strauss (EJ 670780063) sur le site du GCS ICANS (FI NESS ET : 670020098). 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU  l'arrêté du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
VU la demande d’autorisation dérogatoire d’une activité de soins de réanimation déposée par le 

Centre Paul Strauss sur le site du GCS ICANS déposée le 1er avril 2020 ; 
 
 
Considérant  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale au regard du caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant  que la crise née de la propagation du covid-19 constitue une menace sanitaire grave au 
sens de l'article L. 6122-9-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à 
l’article L.3131-1, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement 
de santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant  que la situation sanitaire liée au virus covid-19, sur le territoire Grand Est, constitue une 
menace sanitaire grave ; qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
afflux important de patient et de réguler les soins sur le territoire ; 
 
Considérant que le Centre Paul Strauss sur le site du GCS ICANS n’est pas autorisé pour l’activité de 
réanimation ; 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite l’augmentation de la capacité d’accueil des 
patients en soins de réanimation ; 
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Considérant que le Centre Paul Strauss sur le site du GCS ICANS a apporté les éléments prouvant sa 
capacité à mettre en œuvre une activité de réanimation ; 
 

 
 

 
DECIDE 

 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de santé publique 

est accordée au Centre Paul Strauss (EJ 670780063) sur le site du G CS ICANS 
(FINESS ET : 670020098) pour l’activité de soins de réanimation. 

 
Article 2 : L’activité de soins doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  

 
Article 3 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter de la date de la présente 

décision.  
 
Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale du Bas Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de 
la présente décision. 

 
Article 5 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Strasbourg est informé de la 

présente décision. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 
 

                  
 
Christophe LANNELONGUE 
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DECISION ARS n°2020-0206 du 6 avril 2020 
 

Fixant la liste des établissements de santé répondant aux critères réglementaires pour l’utilisation de 
médicament de thérapie innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells 
autologues indiqués dans le traitement de la leucémie aiguë lymphoblastique à cellules B et/ou du 
lymphome à grande cellule B, en région Grand Est. 
 

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1151-1, L.1431-2, L.5126-1, R.1242-8, 
R.5126-9 et R.6122-25 ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R.161-70 et R.161-71 ; 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2019 limitant l’utilisation de médicament de thérapie innovante à base de 
lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues indiqués dans le traitement de la 
leucémie aiguë lymphoblastique à cellules B et/ou du lymphome à grande cellule B, à certains 
établissements de santé en application des dispositions de l’article L.1151-1 du code de la santé 
publique ; 

VU l’arrêté du 30 avril 2019 subordonnant la prise en charge d’un médicament par l’assurance 
maladie au recueil et à la transmission de certaines informations relatives à sa prescription, en 
application de l’article L.162-17-1-2 du code de la sécurité sociale, entré en vigueur le 27 mai 2019 ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 2019 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des 
collectivités et divers services publics ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 2019 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge en sus 
des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 2019 subordonnant la prise en charge d’un médicament par l’assurance maladie 
au recueil et à la transmission de certaines informations relatives à sa prescription, en application de 
l’article L.162-17-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 8 août 2019 modifiant l’arrêté du 28 mars 2019 susvisé, publié au Journal Officiel du 20 
août 2019 ; 

VU l’arrêté du 17 décembre 2019 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage 
des collectivités et divers services publics ; 

VU l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU l’arrêté du 20 décembre 2019 subordonnant la prise en charge d’un médicament par l’assurance 
maladie au recueil et à la transmission de certaines informations relatives à sa prescription, en 
application de l’article L.162-17-1-2 du code de la sécurité sociale ; 
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VU la déclaration prévue à l’article 2 de l’arrêté du 28 mars 2019 modifié susvisé, présentée par le 
directeur général du centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Nancy pour l’activité de 
prélèvement de lymphocytes chez les patients éligibles au traitement par CAR-T Cells autologues et 
d’administration des CAR-T Cells autologues, chez l’adulte, au niveau du site de Brabois du CHRU de 
Nancy (FINESS ET : 540002698) ; 

Considérant  que les critères d’encadrement de l’utilisation de médicament de thérapie innovante, 
fixés par l’arrêté du 28 mars 2019 modifié susvisé, sont valides jusqu’au 31 décembre 2021 ; 

Considérant  que le CHRU de Nancy est, pour le site de Brabois, autorisé pour les activités de soins 
mentionnées aux 8°, 15° et 18° de l’article R.6122-25 du code de la santé publique, à savoir, les 
greffes d’organes et les greffes de cellules hématopoïétiques, la réanimation, le traitement du cancer, 
nécessaires dans le cadre de l’administration des CAR T Cells ; 

Considérant  que le CHRU de Nancy est, pour le site de Brabois, autorisé à prélever des cellules à 
des fins thérapeutiques conformément à l’article R.1242-8 du code de la santé publique ; 

Considérant  que le CHRU de Nancy dispose d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) autorisée par 
arrêté ARS n° 2018/4248 du 19 décembre 2018 ;  

Considérant  que le directeur général du CHRU de Nancy a déposé par courrier du 11 septembre 
2019 une demande de modification de sa PUI en vue d’être autorisée aux activités telles que visées à 
l’article R.5126-9 4° et 5° du code de la santé publique :  

- de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les 
médicaments de thérapie innovante définis à l’article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de 
thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/CE ainsi que le règlement (CE) n° 
726/2004, et celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante 

- de mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de thérapie 
innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, conformément à la notice ou au 
protocole de recherche impliquant la personne humaine ; 

Considérant  qu’une convention ad hoc adaptée a été signée entre cette PUI et l’unité de thérapie 
cellulaire et tissulaire du CHRU en vue de la bonne réalisation de cette activité pharmaceutique ; 

Considérant  qu’il en résulte que les dites activités pharmaceutiques pourront bénéficier des moyens 
adaptés pour être réalisées de manière sécurisée et répondant aux bonnes pratiques et 
recommandations ; 

Considérant  que si le volume de reconstitution et/ou mise sous une forme appropriée à leur 
administration, réalisées dans le cadre de cette activité pharmaceutique très spécialisée, devait 
augmenter au regard du nombre prévu pour 2020, des moyens propres et dédiés au sein de la PUI 
devront être envisagés et faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation de fonctionnement de la 
PUI ; 

 
 

DECIDE 

 
 
 

Article 1 : La liste des établissements de santé habilités à l’utilisation de médicament de thérapie 
innovante à base de lymphocytes T génétiquement modifiés dits CAR-T Cells 
autologues, est fixée en région Grand Est, conformément au tableau figurant en 
annexe de la présente décision. 

 
 

Article 2 : L’établissement de santé cité dans l’annexe de la présente décision devra se 
conformer aux dispositions prévues à l’article 3 de l’arrêté du 28 mars 2019 modifié 
susvisé. 

 
 
Article 3 : La présente décision est valable jusqu’au 31 décembre 2021. 
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Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la santé, direction générale de l'organisation des soins, bureau R3 - 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.  

 
 

Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et la 
déléguée territoriale de Meurthe et Moselle sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 

                                         A Nancy, le 6 avril 2020 

   

                                                      

 Christophe LANNELONGUE 

 

  



Agence Régionale de Santé Grand Est  4 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03.83.39.30.30 

ANNEXE A LA DECISION ARS n°2020-0206 du 6 avril 202 0 

Listant les établissements de santé répondant aux critères réglementaires pour 
l’utilisation de médicament de thérapie innovante à base de lymphocytes T 

génétiquement modifiés dits CAR-T Cells autologues indiqués dans le traitement de la 
leucémie aiguë lymphoblastique à cellules B et/ou du lymphome à grande cellule B en 

région Grand Est 

Dans les indications adultes : pour le prélèvement et l’administration 

FINESS EJ Raison sociale de 
l’entité juridique (EJ) 

FINESS ET ETABLISSEMENT (ET) 

540023264 CHRU NANCY 540002698 BRABOIS 
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Direction de l’Autonomie  
Délégation Territoriale des Vosges 

 
 

Décision n° 2020-0190 du 27 mars 2020 
portant extension de 10 places de SESSAD TSLA et regroupement des autorisations relatives au 

SESSAD d’Epinal, au SESSAD de Saint-Dié, du SESSAD de Saint-Amé et du SESSAD de Chatenois 
gérés par l’ADAPEI 88, en une autorisation unique de 87 places 

 

N° FINESS EJ : 88 078 506 8 
N° FINESS ET : 88 078 564 7 

 88 078 565 4 
 88 078 566 2 
 88 078 567 0 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  
 

VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des familles 
(CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ;  

VU spécifiquement les articles L313-1 et suivants relatifs à l'autorisation des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU  respectivement les articles D312-11 et suivants du CASF et D312-83 et suivants du CASF, relatifs aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des établissements et services 
prenant en charge respectivement des enfants ou adolescents présentant des déficiences intellectuelles 
et des enfants ou adolescents polyhandicapés ; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’ARS Grand Est ;  

VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

VU l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des ESSMS 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

VU l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des ESSMS 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

VU la décision ARS N° 2017-0064 du 25 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au 
SESSAD d’Epinal et faisant référence à l’ancienne nomenclature ;  

VU la décision ARS N° 2017-0065 du 25 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au 
SESSAD de Saint-Dié et faisant référence à l’ancienne nomenclature ;  

VU la décision ARS N° 2017-0066 du 25 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au 
SESSAD de Saint-Ame et faisant référence à l’ancienne nomenclature ;  

VU la décision ARS N° 2017-0067 du 25 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au 
SESSAD de Chatenois et faisant référence à l’ancienne nomenclature ;  
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VU le CPOM signé le 29 décembre 2017 entre l’ADAPEI 88 et l’ARS Grand Est, et notamment l’objectif 2-4 
visant à sécuriser les parcours et la qualité des accompagnements, dont une des actions est de 
regrouper les SESSAD en un SESSAD unique, afin de s’affranchir du capacitaire et du public limités par 
site de SESSAD et de mieux répondre aux besoins de chaque territoire dans la limite du capacitaire 
total ;  

VU l’appel à candidatures, lancé par l’ARS Grand Est le 13 août 2019, visant l’extension d’un SESSAD de 10 
places spécialisés dans « les troubles spécifiques du langage et des apprentissages » sur le territoire 
vosgien ;  

VU le projet déposé par l’ADAPEI 88, en partenariat avec l’association des PEP 88, en réponse à cet appel à 
candidatures ;  

VU l’avis de classement du 21 janvier 2020 publié sur le site internet de l’ARS ; 

VU le courrier ARS du 21 janvier 2020 portant notification de la décision suite à la Commission d’Appel à 
Candidatures du 3 décembre 2019 ; 

Considérant que le projet répond aux attendus du cahier des charges et aux objectifs du CPOM signé avec 
l’ADAPEI 88 ;  

Considérant l’accord de l’ADAPEI 88 pour la mise en conformité des autorisations au regard de la nouvelle 
nomenclature des ESSMS accompagnant des personnes handicapées ou chroniques, 

Considérant le courrier de l’ADAPEI 88 en date du 25 mars 2020 donnant son accord pour regrouper ses 
SESSAD à l’occasion de l’extension du service de 10 places TSLA ;   

Sur proposition de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et de Madame la Déléguée 
Territoriale de l’ARS dans le département des Vosges ;  

 
 
 

 
DECIDE 

 
 
 
Article 1

er
 : L’ADAPEI 88 est autorisée à regrouper l’ensemble de ses SESSAD en une autorisation unique à 

compter du 1
er

 janvier 2020.  
 
 
Article 2 : L’ADAPEI 88 est autorisée à étendre sa capacité de SESSAD de 10 places spécialisées dans 
l‘accompagnement d’un public avec troubles spécifiques du langage et des apprentissages est autorisée à 
compter du 1

er
 février 2020. 

La capacité totale de la structure est en conséquence portée à 87 places.  
 
 
Article 3: L’autorisation délivrée à l’ADAPEI 88 est modifiée afin de se mettre en conformité avec la nouvelle 
nomenclature des ESSMS accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques pour la gestion 
des SESSAD.  

- Les SESSAD sont en partie spécialisés dans l’accompagnement d’un public : avec polyhandicap, 
avec déficience intellectuelle ou avec troubles spécifiques des langages et des apprentissages. 

Conformément à l’article D312-0-3 du CASF, ces spécialisations n'excluent pas la prise en charge de 

personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l'objet de la spécialité autorisée. 
- L’autorisation étant désormais délivrée en fonction du projet éducatif, pédagogique thérapeutique et 

non plus en fonction de l’âge. La limite d’âge implicite est alors de 20 ans. 
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées dans l’article 5. 
 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour 

tous », l’établissement pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, 

dans le cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de l’accord de l’ARS. 
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Article 5 : Les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : ADAPEI 88 

N° FINESS : 88 078 506 8 
Adresse complète : 7, Rue Antoine HURAULT CS 20004 88027 EPINAL CEDEX 
Code statut juridique : 61 (Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité publique)  
N° SIREN :  775717366 
 

Entité établissement principal : SESSAD ADAPEI EPINAL  
N° FINESS :  88 078 564 7 
Adresse complète : 8 Rue Tambour Major – 88000 EPINAL  
Code catégorie : 182 – SESSAD  
Code MFT :  57 - ARS Dotation forfait ou prix de journée globalisés (CPOM) 
Capacité :  87 places 

Spécialisation 
(Discipline d’équipement) 

Mode d’accueil et 
d’accompagnement 

(Activité fonctionnement) 

Public accueilli ou 
accompagné  

(Clientèle) 
Capacité 

840 – Accompagnement précoce 

de jeunes enfants  

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

500 - Polyhandicap 6 

844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

010 – Tous Types de Déficiences 

Personnes Handicapés 

46 

844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

117 – Déficience intellectuelle  25 

844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

207 – Handicap cognitif 

spécifique 

10 

 

Entité établissement secondaire: SESSAD ADAPEI SAINT DIE 
N° FINESS :  88 078 565 4 
Adresse complète : 25, Rue du 10

e
 BCP BP292 88100 SAINT DIE DES VOSGES 

Code catégorie : 182 – SESSAD 
Code MFT :  57 - ARS Dotation forfait ou prix de journée globalisés (CPOM) 
Capacité :  0 places 

Spécialisation 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Public accueilli ou 

accompagné 
Capacité 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

010 – Tous Types de Déficiences 

Personnes Handicapés 

0 

 

Entité établissement secondaire: SESSAD ADAPEI SAINT AME 
N° FINESS :  88 078 566 2 
Adresse complète : Rue de la Foret 88120 SAINT AME 
Code catégorie : 182 – SESSAD 
Code MFT :  57 - ARS Dotation forfait ou prix de journée globalisés (CPOM) 
Capacité :  0 places 

Spécialisation 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Public accueilli ou 

accompagné 
Capacité 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

010 – Tous Types de Déficiences 

Personnes Handicapés 

0 

 

Entité établissement secondaire: SESSAD ADAPEI CHATENOIS 
N° FINESS :  88 078 567 0 
Adresse complète : Ecole des Patureaux 88170 CHATENOIS  
Code catégorie : 182 – SESSAD 
Code MFT :  57 - ARS Dotation forfait ou prix de journée globalisés (CPOM) 
Capacité :  0 places 

Spécialisation 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Public accueilli ou 

accompagné 
Capacité 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

010 – Tous Types de Déficiences 

Personnes Handicapés 

0 
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Article 6 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D. 313-7-2 du CASF et en l’absence de 
construction d'un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes soumis à permis de 
construire, la présente autorisation est caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de neuf mois 
suivant sa notification. Ce délai peut être prorogé dans les limites et conditions précisées dans ce même 
article. 

Article 7 : L'autorisation délivrée donne lieu à la visite de conformité prévue à l’article L313-6 du CASF et dont 
les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code lorsque le 
projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification 
du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou partie des locaux. En 
cas d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet avant la 
date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à la ou les autorités compétentes une déclaration 
sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1. 

Article 8 :  La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation initiale ou renouvelée. Le 
renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article 
L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même code.  

Article 9 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être portée à la connaissance du Directeur général de l’ARS Grand Est conformément à l’article L.313-1 
du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation de l'autorité compétente concernée. 

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes, 
soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai franc de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes 
auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. La juridiction administrative compétente peut 
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

Article 11 :  Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, Madame la Déléguée Territoriale de 
l’ARS dans le département des Vosges sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est 
et dont un exemplaire sera adressé à Madame la Directrice Générale de l’ADAPEI 88 – 9, Rue Antoine 
HURAULT – CS 20004 – 88027 EPINAL.  

 

 

Pour le Directeur Général 
de l’ARS Grand Est et par délégation 

La Directrice de l’Autonomie 

 
Edith CHRISTOPHE 

 

http://www.telerecours.fr/


Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction de l’Au 
 
 
 
 
Direction de l’Autonomie  
Délégation Territoriale de la Haute Marne 
 

 
 
 

Décision n° 2020-0195 du 1er avril 2020 
portant regroupement des autorisations relatives à l’ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE et du 
SESSAD PIERRE LOUCHET, gérées par «  ASSO A.L.E.F.P.A.», en une autorisation unique 

de 88 places 

 

 

N° FINESS EJ : 590799730 
N° FINESS ET : 520780206 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  
 

VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ;  

VU spécifiquement les articles L313-1 et suivants relatifs à l'autorisation des établissements 
sociaux et médico-sociaux ; 

VU  les articles D312-11 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement des instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques ; 

VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 
(ARS) ;  

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’ARS Grand Est ;  

VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

VU l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature 
des ESSMS accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

VU l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 
nomenclature des ESSMS accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

VU l’arrêté DGARS n° 2019-1566 en date du 11 octobre 2019 portant autorisation d’extension de 
transformation de 4 places d’Internat pour enfants en 8 places dont 4 en Semi –Internat au 
sein de l’ITEP HENRI VIET CHAUMONT et 4 places de SESSAD au sein du SESSAD 
PIERRE LOUCHET géré par l’Association A.L.E.F.P.A ;  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de moyens signé le 18/12/2018, conclu entre l’ARS Grand 
Est et l’ALEFPA ; 

VU l’extrait des délibérations du Bureau de l’Association A.L.E.F.P.A en date du 12/02/2020 
autorisant le Regroupement des agréments de l’ITEP Henri Viet et du SESSAD Pierre 
Louchet ; 
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Considérant l’accord de Madame La Directrice de l’ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE et de 
Madame La Directrice SESSAD PIERRE LOUCHET pour la mise en conformité des 
autorisations au regard de la nouvelle nomenclature des ESSMS accompagnant des 
personnes handicapées ou chroniques, notamment en vue du regroupement de ses 
autorisations d’ITEP et de SESSAD ;  

Sur proposition de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et de Monsieur le 
Délégué Territorial de l’ARS dans le département de la Haute Marne ;  

 
 

DECIDE 
 

 
Article 1

er
: Le regroupement des autorisations relatives à l’ITEP Henri VIET (site de Val de Meuse, 

Chaumont et Langres) et du SESSAD Pierre Louchet sis VAL-DE-MEUSE, en une autorisation 
unique de 88 places dont 62 en établissement et 26 en service, est accordé à l’Association 
A.L.E.F.P.A. 
Cette autorisation prend effet à compter du 1

er
 janvier 2020.  

 
 
Article 2 : L’autorisation délivrée à « l’Association A.L.E.F.P.A » pour la gestion de l’ITEP HENRI 
VIET est modifiée afin de se mettre en conformité avec la nouvelle nomenclature des ESSMS 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques : 

- L’établissement est spécialisé dans l’accompagnement d’un public présentant des 
difficultés psychologiques avec troubles du comportement. Conformément à l’article 
D312-0-3 du CASF, cette spécialisation n'exclut pas la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l'objet de la spécialité autorisée. 
- L’autorisation étant désormais délivrée en fonction du projet éducatif, pédagogique 

thérapeutique et non plus en fonction de l’âge. La limite d’âge implicite est alors de 20 ans. 
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées dans l’article suivant. 
 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 

accompagnée pour tous », l’établissement pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux 

situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de 

l’accord de l’ARS. 

 
 
Article 4 : Les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante   
 
Entité juridique : ASSO A.L.E.F.P.A. 

N° FINESS : 590799730 
Adresse complète : 199 R COLBERT 59003 LILLE 
Code statut juridique : 61 - Ass.L.1901 R.U.P. 
N° SIREN :  775624075 

Entité établissement : ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE (établissement principal) 
N° FINESS :  520780206 
Adresse complète : 2 R ANNE MARIE LEGROS 52140 VAL-DE-MEUSE  
Code catégorie : 186 - Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
Code MFT :  57. ARS/Dot.Globalisée 
Capacité :  50 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

11 – Hébergement complet 

internat 

200 - Diff.Psy.troubl.Comp 24 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 - Milieu ordinaire 200 - Diff.Psy.troubl.Comp 26 
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Entité établissement: SESSAD PIERRE LOUCHET   -- FERMÉ dans FINESS à compter du 1
er

 
janvier 2020 

Adresse complète : 2 R ANNE MARIE LEGROS 52140 VAL-DE-MEUSE 
N° FINESS :  520784299 

 

Entité établissement : ITEP HENRI VIET CHAUMONT (établissement secondaire) 
N° FINESS :  520003179 
Adresse complète : 10 BD GAMBETTA 52000 CHAUMONT   
Code catégorie : 186 - Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
Code MFT :  57. ARS/Dot.Globalisée 
Capacité :  24 places 

 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques  

11 – Hébergement complet 

internat 
200 - Diff.Psy.troubl.Comp 12 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques  

21 – Accueil de jour (sans 

distinction semi-internat) 
200 - Diff.Psy.troubl.Comp 12 

 

Entité établissement : ITEP HENRI VIET (établissement secondaire) 
N° FINESS :  520003203 
Adresse complète : 6 BIS RUE BRULE 52000 CHAUMONT 
Code catégorie : 186 - Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
Code MFT :  57. ARS/Dot.Globalisée 
Capacité :  6 places 

 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

11 – Hébergement complet 

internat 
200 - Diff.Psy.troubl.Comp 6 

 

Entité établissement : ITEP HENRI VIET LANGRES (établissement secondaire) 
N° FINESS :  520003195 
Adresse complète : 10 R DE LA CROISETTE 52200 LANGRES   
Code catégorie : 186 - Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
Code MFT :  57. ARS/Dot.Globalisée 
Capacité :  8 places 

 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

844 – Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

21 – Accueil de jour (sans 

distinction semi-internat) 
200 - Diff.Psy.troubl.Comp 8 

 

Article 4 :  La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation initiale ou 
renouvelée. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du 
même code.  

Article 5 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur général de l’ARS Grand Est 
conformément à l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation de 
l'autorité compétente concernée. 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai 
franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard 
des personnes et des organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa 
notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/
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Article 7 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, Monsieur le Délégué 
Territorial de l’ARS dans le département de La Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui la 
concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé à un 
exemplaire sera adressé à  à Monsieur le Directeur de l’Association ALEFPA - 199 R COLBERT 
59003 LILLE. 

 

Pour le Directeur Général 
de l’ARS Grand Est et par délégation 

La Directrice de l’Autonomie 

 
Edith CHRISTOPHE 

 



–––– 
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Direction générale  
 
 

DECISION ARS n°2020-0200 du 2 avril 2020 
 

portant autorisation de la Société POLYSTONE France  SARL – sise route de Dambach – Zone 

industriel à Bitche (57 230) est autorisée à prépar er  

des solutions hydro-alcooliques 

 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu le décret n° 2020-197 du 5 mars 2020 relatif aux prix de vente des gels hydro-alcooliques ; 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2020 modifiant l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à 

disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en 
tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine ; 

 
Considérant  la pandémie de coronavirus Covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant les cas d'infection confirmés au virus covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le besoin en quantité très importante en solution hydro-alcoolique destinée à l’ensemble des 

établissements sanitaires, médico-sociaux, professionnels de santé, autres utilisateurs institutionnels 
prenant en charge des patients, en particulier en région Grand Est ; 

 
Considérant l’insuffisance de l’offre au jour de la présente décision ; 
 
Considérant  la nécessité de prévenir les risques de pénurie de produits hydro-alcooliques utilisés pour 

l'hygiène humaine, aux fins de limiter le risque infectieux lié à la transmission du virus covid-19 ; 
 
Considérant  l'avis du ministère chargé de la santé selon lequel la dérogation accordée aux pharmacies 

d'officine et à usage intérieur par arrêté du 6 mars susvisé ne suffit pas à prévenir ces risques de 
pénurie et qu'il convient de mettre à contribution d'autres acteurs ; 

 
Considérant  l’insuffisance des capacités, au jour de la décision, de production par les établissements 

régionaux respectant les conditions listées par l’article 2 de l’arrêté du 13 mars susvisé ;  
 
Considérant que la société POLYSTONE France SARL (N° SIREN : 794 625 152) représentée par 

Monsieur Hans HUBITCH ne relève pas d’un des statuts listés par l’article 2 de l’arrêté susvisé ;  
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Considérant que la société POLYSTONE France SARL a transmis à l’ARS en date du 27 mars 2020 
toutes les informations requises relatives à la fabrication des solutions hydroalcooliques selon les 
deux premières formules décrites en annexe de l’arrêté sus visé ; formules préparées à base d’une 
part, d'éthanol, péroxyde d’hydrogène et glycerol et, d’autre part, à base d'isopropanol, péroxyde 
d’hydrogène et glycerol. 

 
Considérant que la société POLYSTONE France SARL s’engage à disposer du savoir-faire, du 

personnel, du matériel, des matières premières et des locaux lui permettant de réaliser la préparation 
de ces solutions hydro-alcooliques dans de bonnes conditions de qualité, sécurité et de protection de 
l’environnement ; 

 
Considérant que la société POLYSTONE France SARL s’engage à déclarer aussitôt, en cas de 

stockage et d’utilisation d’éthanol en quantités importantes, cette activité de préparation de solutions 
hydro-alcooliques au service départemental d'incendie et de secours dont il dépend, et à se 
rapprocher du bureau des douanes compétent ; 

 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1 : 
La société POLYSTONE France SARL sise route de Dambach – Zone industriel à Bitche (57 230) est 
autorisée exceptionnellement à préparer de la solution hydro-alcoolique uniquement selon l’une des 
formules citées en annexe de l’arrêté susvisé. 
 
Article 2 :  
Les conditions de préparation et d’étiquetage devront respecter scrupuleusement les conditions citées en 
annexe de l’arrêté susvisé. 
 
Article 3 : 
Les conditions de facturation, le cas échéant, ne pourront être supérieures à celles fixées par le décret 
susvisé. 
 
Article 4 :  
La présente décision est valable jusqu’au 31 mai 2020.  
 
Article 5 :  
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
Article 6  : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. Cette juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou 
envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 

Le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 
 

Christophe LANNELONGUE 



–––– 
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Direction générale  
 
 

DECISION ARS n°2020-0175 du 20 mars 2020 
portant autorisation de la faculté de pharmacie de l’université de Lorraine située 7 avenue de la 

Forêt de Haye à Vandoeuvre-lès Nancy à préparer des  solutions hydro-alcooliques 
 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu le décret n° 2020-197 du 5 mars 2020 relatif aux prix de vente des gels hydro-alcooliques ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus 

covid-19 ; 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2020 modifiant l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à 

disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en 
tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine ; 

 
Considérant  la pandémie de coronavirus Covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant les cas d'infection confirmés au virus covid-19 sur le territoire national ; 
 
Considérant le besoin en quantité très importante en solution hydro-alcoolique destinée à l’ensemble des 

établissements sanitaires, médico-sociaux, professionnels de santé, autres utilisateurs institutionnels 
prenant en charge des patients, en particulier en région Grand Est ; 

 
Considérant l’insuffisance de l’offre au jour de la présente décision ; 
 
Considérant  la nécessité de prévenir les risques de pénurie de produits hydro-alcooliques utilisés pour 

l'hygiène humaine, aux fins de limiter le risque infectieux lié à la transmission du virus covid-19 ; 
 
Considérant  l'avis du ministère chargé de la santé selon lequel la dérogation accordée aux pharmacies 

d'officine et à usage intérieur par arrêté du 6 mars susvisé ne suffit pas à prévenir ces risques de 
pénurie et qu'il convient de mettre à contribution d'autres acteurs, 

 
Considérant  l’insuffisance des capacités, au jour de la décision, de production par les établissements 

régionaux respectant les conditions listées par l’article 2 de l’arrêté du 13 mars susvisé ;  
 
Considérant que la faculté de Pharmacie de l’université de Lorraine (N° SIREN : 130 015 506) 

représentée par monsieur Raphaël DUVAL, professeur des Universités, doyen de ladite faculté de 
Pharmacie, ne relève pas d’un des statuts listés par l’article 2 de l’arrêté susvisé ;  
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Considérant que la faculté de pharmacie de l’université de Lorraine, ayant transmis à l’ARS en date du 

19 mars 2020 toutes les informations requises, et qu’elle s’engage à disposer du savoir-faire, du 
personnel, du matériel, des matières premières et des locaux lui permettant de réaliser la préparation 
de solutions hydro-alcooliques dans de bonnes conditions de qualité, sécurité et de protection de 
l’environnement ; 

 
Considérant que la procédure de fabrication des solutions hydro-alcooliques a été validée par l’Agence 

Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Considérant l’engagement de la faculté de pharmacie de Lorraine à déclarer sans délai, en cas de 

stockage et d’utilisation d’éthanol en quantités importantes, cette activité de préparation de solutions 
hydro-alcooliques au service départemental d'incendie et de secours dont il dépend, et à se 
rapprocher du bureau des douanes compétent ; 

 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1 : 
La faculté de pharmacie de Lorraine sise 7 avenue de la Forêt de Haye à Vandoeuvre-lès Nancy est 
autorisée exceptionnellement à préparer de la solution hydro-alcoolique dans les locaux de la Plateforme 
de Mesures Physico-Chimiques 4ème étage (salles BP-PN4-023, BP-PN4-022, BP-PN4-021 & BP-PN4-
016) uniquement selon l’une des formules citées en annexe de l’arrêté susvisé. 
 
Article 2 :  
Les conditions de préparation et d’étiquetage devront respecter scrupuleusement les conditions citées en 
annexe de l’arrêté susvisé. 
 
Article 3 : 
Les conditions de facturation ne pourront être supérieures à celles fixées par le décret susvisé. 
 
Article 4 :  
La présente décision est valable jusqu’au 31 mai 2020. Elle ne pourra être renouvelée qu’après étude 
d’une demande faite par la faculté de pharmacie de Nancy. 
 
Article 5 :  
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
Article 6  : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. Cette juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou 
envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 

Le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

 
 

Christophe LANNELONGUE 


